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COMMUNE DE RECOULES-DE-FUMAS 
 

NOTE DE PRÉSENTATION BRÈVE ET SYNTHÉTIQUE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

 

Ce document collaboratif retrace de manière synthétique l’état des dépenses et des recettes 

de la commune réalisées entre le 1 er janvier et le 31 décembre 2025 

La présentation de maquette de CFU est structurée en quatre parties : 

• Informations générales et synthétiques ; 

• Exécution budgétaire (avec des vues d’ensemble fournies par l’Ordonnateur, et des 
vues détaillées provenant du Comptable public) ; 

• États financiers (bilan et compte de résultat établis par le Comptable public) ; 

• États annexés (états traditionnels de la dette, du personnel...). 

Note de présentation du CFU 2025  
 

1. La section de fonctionnement 

a. Le résultat de fonctionnement pour l’année 2025  

Recettes de fonctionnement  149 460.84 

Dépenses de fonctionnement  100 717.91 

Résultats de l’année 2025  = 48 742.93 € 

 

b. Les recettes réelles de fonctionnement de la commune de Recoules-de-Fumas, 

représentent 149 460.84 euros.  

Les recettes sont classées en plusieurs catégories selon leur origine : les produits issus de la 
fiscalité directe locale, les dotations de l’État, les produits des services, les revenus des 
immeubles communaux… 
Rappel sur les impôts locaux 

Taxe sur le foncier bâti : 34.44% 
Taxe sur le foncier non bâti : 147.82 % 
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 6.25% 

 
A l’instar des années précédentes, la majeure partie de ces recettes provient des dotations 

allouées par l'État. 

c. Récapitulatif des recettes de fonctionnement 

Chapitres Intitulés CA 2024 CFU 2025 Variation 

002 Excédent de fonctionnement reporté 126 883.26 115 118.28 -9.27% 

70 Produits des services 1 487.00 1 484.00 -0.20% 

73 Impôts et taxes 41 704.68 41 756.00 0.12% 

74 Dotations et participations 50 693.60 70 480.61 39.03% 

75 Autres produits (dont loyers) 35 006.82 35 696.27 1.96% 

76 Produits exceptionnels 4.88 43.96 800.82% 

Total des recettes sans report 128 896.98 149 460.84 15.95% 
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d. Les dépenses réelles de fonctionnement, représentent en 2025 une somme de 

100 717.91 euros.  

Il s'agit, pour l'essentiel ; des charges à caractère général pour 45.64%. Elles regroupent 

toutes les dépenses relatives aux bâtiments communaux, à l’énergie, aux frais de 

communication, aux contrats de maintenance et prestations de services, aux assurances, aux 

achats de petits matériels et d’entretien courant, aux fournitures administratives, aux fêtes et 

cérémonies, aux taxes foncières payées par la commune, etc. 

Les charges de personnel représentent 21.48 % des dépenses. 

Les attributions de compensation versées à la communauté de commune représentent 14.01 

% des dépenses. 

Les charges de gestion courante comprennent les indemnités des élus, les frais de 

contingents incendie et les participations aux organismes extérieurs. Ces charges 

représentent 15.77% des dépenses. 

Les intérêts d’emprunt représentent 1.61% des dépenses. 

 

e. Récapitulatif des dépenses de fonctionnement 

Chapitres Intitulés CA 2024 CFU 2025 Variation 

011 Charges à caractère général 43 408.13 50 224.76 15.70% 

012 Charges de personnel 20 426.66 21 094.16 3.26% 

014 Atténuation de produits 13 327.00 11 328.83 - 14.99% 

65 Autres charges de gestion courante 15 002.83 15 014.18 0.07% 

66 Charges financières 1 531.49 1 184.18 - 22.67% 

68 Dotation aux amortissements 1 417.79 1 871.80 32.02% 

Total des dépenses 95 113.90 100 717.91 5.89% 

 

2. La section d’investissement 

a. Le résultat d’investissement pour l’année 2025  

Recettes d’investissement  149 460.84 € 

Dépenses d’investissement  100 717.91 

Résultats de l’année 2025  = 48 742.93€ 

 

Les dépenses d’investissement ont permis : 

La rénovation de l’éclairage public 

Le revêtement du chemin entre les Cayres et les Faux continuité de la voie communale n°1. 

Le début des travaux pour la rénovation de la mairie par la réfection totale de la couverture 

du toit de la mairie. 

Les recettes réelles d'investissement s’élèvent en 2025 à la somme de 84 252.20 €. 
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Elles sont principalement constituées des subventions d’investissement perçues de la part de 

partenaires financiers accompagnant la commune dans ses projets et du versement du Fond 

de Compensation de TVA sur les travaux effectués l’année précédente. 

 

3. La situation patrimoniale au 31 décembre 2024 

L’exercice écoulé, affiche un niveau de trésorerie à hauteur de 118 611.92 euros. 


